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Si vous êtes parent d’enfants à charge ayant moins de 18 ans et prestataire 
d’Ontario au travail (OT) ou du Programme ontarien pour le soutien aux 
personnes handicapées (POSPH), vos prestations vont changer très bientôt.  
En juillet 2008, le gouvernement provincial instaurait la Prestation ontarienne pour enfants 
(POE). La POE est versée chaque mois à toutes les familles à faible revenu admissibles, 
qu’elles aient un emploi ou reçoivent de l’aide sociale.  

Parallèlement, le gouvernement provincial a commencé à restructurer les taux d’aide sociale 
pour réinjecter dans la POE des fonds pris dans les budgets d’OT/du POSPH.  

Les anciennes allocations de rentrée des classes et de vêtements d’hiver ont également été 
fusionnées à la POE.  

En outre, le Supplément de la prestation nationale pour enfants n’est plus déduit des 
prestations d’OT et du POSPH. 

À partir de juillet 2009, un autre changement majeur va affecter les prestations aux 
familles 

Seules les familles ayant des enfants à charge seront affectées. Les personnes seules, les 
couples sans enfants et les parents sans enfants à charge ne seront pas touchés par ces 
changements.  

En juillet, le gouvernement provincial portera le montant maximum de POE de 50 $ par mois par 
enfant à 92 $ par mois par enfant. La POE ne devait pas atteindre ce montant avant juillet 2011, 
mais le gouvernement a décidé de l’augmenter plus tôt – dans le cadre de son engagement à 
réduire la pauvreté en Ontario.  

Cependant, le processus de restructuration des taux d’aide sociale en réduira la proportion 
destinée aux besoins essentiels.  

Cela signifie que: 

• votre chèque de prestation pour enfants, composé de la Prestation fiscale canadienne pour 
enfants, du Supplément de la prestation nationale pour enfants et de la Prestation 
ontarienne pour enfants, sera plus élevé qu’auparavant;  

• votre chèque d’OT ou du POSPH, soit un montant pour vos besoins essentiels et une 
allocation logement, sera moins élevé qu’auparavant, en raison de la baisse du montant 
alloué à vos besoins essentiels. 

Les tableaux de la page suivante montrent les changements qui entreront en vigueur en juillet 
pour certains types de familles. Notez que l’allocation au logement ne sera pas diminuée.
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Barèmes mensuels maximum d’OT et du POSPH et barème mensuel 
maximum de la POE, avant et après juillet 2009  
 

Juin 2009 Juillet (POSPH) / août (OT) 2009 
Cas-type d’OT Besoins 

essentiels 

+ Alloc. 
logement 
maximum 

+ POE  
max. = Total Besoins 

essentiels 
+ Alloc. 

logement 
maximum 

+ POE  
max. = Total 

Hausse 
mensuelle 

Parent seul + 
1 enfant (<13)1 360$ 560$ 50$ 970$ 336$ 560$ 92$ 988$ 18$ 

Parent seul + 
1 enfant (13+)1 377$ 560$ 50$ 987$ 336$ 560$ 92$ 988$ 1$ 

Parent seul + 
2 enfants 2 360$ 607$ 100$ 1067$ 336$ 607$ 184$ 1127$ 60$ 

Parent seul + 
2 enfants 3 377$ 607$ 100$ 1084$ 336$ 607$ 184$ 1127$ 43$ 

Parent seul + 
2 enfants 4 394$ 607$ 100$ 1101$ 336$ 607$ 184$ 1127$ 26$ 

Couple +  
1 enfant (<13)1 429$ 607$ 50$ 1086$ 429$ 607$ 92$ 1128$ 42$ 

Couple +  
1 enfant (13+)1 446$ 607$ 50$ 1103$ 429$ 607$ 92$ 1128$ 25$ 

Avant juillet 2009 Après juillet 2009 
Cas-type du 
POSPH Besoins 

essentiels 
+ Alloc. 

logement 
maximum 

+ POE 
max. = Total Besoins 

essentiels 
+ Alloc. 

logement 
maximum 

+ POE 
max. = Total 

Hausse 
mensuelle 

Parent seul + 
1 enfant (<13)1 709$ 714$ 50$ 1473$ 709$ 714$ 92$ 1515$ 42$ 

Parent seul + 
1 enfant (13+)1 768$ 714$ 50$ 1532$ 727$ 714$ 92$ 1533$ 1$ 

Parent seul + 
2 enfants 2 709$ 775$ 100$ 1584$ 709$ 775$ 184$ 1668$ 84$ 

Parent seul + 
2 enfants 3 768$ 775$ 100$ 1643$ 727$ 775$ 184$ 1686$ 43$ 

Parent seul + 
2 enfants 4 827$ 775$ 100$ 1702$ 745$ 775$ 184$ 1704$ 2$ 

Couple +  
1 enfant (<13)1 838$ 775$ 50$ 1663$ 838$ 775$ 92$ 1705$ 42$ 

Couple +  
1 enfant (13+)1 897$ 775$ 50$ 1722$ 856$ 775$ 92$ 1723$ 1$ 
 

 
1 <13 signifie que l’enfant a moins de 13 ans; 13+ signifie que l’enfant a entre 13 et 17 ans. 
2  Dans cet exemple, les deux enfants ont moins de 13 ans. 
3  Dans cet exemple, un enfant a moins de 13 ans et un autre a entre 13 et 17 ans. 
4  Dans cet exemple, les deux enfants ont entre 13 et 17 ans.
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Que signifient ces changements pour les familles prestataires d’OT et du POSPH? 

Avec l’annonce de la Prestation ontarienne pour enfants en 2007, le gouvernement ontarien a pris deux 
engagements quant aux effets de la POE sur les familles prestataires d’OT et du POSPH. Il a promis 
que: 
 
• la restructuration des barèmes ne laisserait aucune famille prestataire d’OT ou du POSPH dans 

une situation pire qu’avant la mise en oeuvre de la POE;  
 
• lorsque la POE atteindrait son maximum de 92$ par mois, les familles assistées sociales 

admissibles à la prestation maximale recevraient au moins 50$ par mois de plus par enfant 
qu’avant la mise en œuvre de la POE. 

Les nouveaux barèmes remplissent-ils ces engagements? 

Seulement en partie. Il semble que la majorité des familles prestataires d’OT et du POSPH seront 
mieux loties qu’avant. Mais certains types de familles n’en retireront que peu d’avantages par rapport à 
d’autres.  

Et notre analyse montre que le gouvernement n’a pas tenu sa promesse d’une augmentation d’au mois 
50$ par mois par enfant pour toutes les familles assistées sociales.  

Certaines familles vont toucher plus de 50$. Mais pour d’autres familles – particulièrement celles dont 
les enfants ont entre 13 et 17 ans – l’avantage net de la POE se situera entre 2$ et 49$ par enfant par 
mois. 

Le CASR est très déçu de cette promesse non tenue et va continuer à plaider pour que toutes les 
familles assistées sociales bénéficient d’au moins 50$ par mois par enfant. Voir la page 4 pour des 
suggestions sur ce que vous pouvez faire.  

Qu’arrive-t-il si je ne reçois pas actuellement le Supplément de la prestation nationale pour 
enfants (SPNE)? 

En même temps que l’entrée en vigueur de la Prestation ontarienne pour enfants (juillet 2008), le 
gouvernement a instauré la Prestation transitoire pour enfants (PTE).  

La PTE est censée aider les personnes qui reçoivent des prestations d’OT ou du POSPH mais ne sont 
pas admissibles au SPNE, ou ne reçoivent qu’une partie du SPNE ou de la POE.  

Elle a été créée pour veiller à ce que personne ne se retrouve dans une situation pire qu’avant la 
création de la Prestation ontarienne pour enfants.  

Voici quelques exemples de personnes admissibles à la PTE: 

• vous êtes au Canada sans statut d’immigration; 
• vous êtes au milieu du processus de demande de la POE;  
• vous n’avez pas fait de déclaration d’impôt pour l’année dernière;  
• vous avez un nouveau-né ou vous venez de déménager en Ontario; ou, 
• vous n’étiez pas admissible l’an dernier, à cause de votre revenu, mais vous connaissez une 

soudaine diminution de revenu cette année. 

Quand la POE atteindra 92$ par mois par enfant, en juillet 2009, la PTE va également augmenter. 
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Si vous ne recevez pas le SPNE, vous devriez communiquer avec votre agent-e d’aide sociale pour 
savoir si vous avez droit à la Prestation transitoire pour enfants.  

Vous trouverez une fiche d’information distincte sur la Prestation transitoire pour enfants dans la 
section Ressources du site Web du CASR: http://www.incomesecurity.org/resources_f.html. 

Qu’arrive-t-il si j’ai la garde partagée de mes enfants? 

Dans le cas d’une garde partagée ordonnée par le tribunal, vous n’aurez pas nécessairement à 
partager la POE avec l’autre parent. Si les deux parents réclament la POE, l’Agence du revenu du 
Canada décide si la prestation doit être partagée, sans égard à l’ordonnance du tribunal. 

Si l’Agence décide que la POE ne sera pas partagée, un seul parent recevra cette prestation pendant 
toute l’année.  

Si l’Agence décide que la POE sera partagée, un des parents recevra la prestation pendant six mois, 
et l’autre parent la recevra pendant les six autres mois.  

Si vous êtes en garde partagée et admissible à la POE, nous vous conseillons d’obtenir un avis 
juridique pour gérer adéquatement cette situation. Pour trouver la clinique juridique la plus près de chez 
vous: www.legalaid.on.ca/fr/locate/default.asp. 

Que puis-je faire dès maintenant? 

1) Assurez-vous d’être admissible à la Prestation ontarienne pour enfants. 

Pour être admissible, vous devez avoir inscrit votre enfant à la Prestation fiscale canadienne pour 
enfants et rempli votre rapport d’impôt annuel. Vous pouvez obtenir des renseignements sur 
l’inscription soit auprès de votre agent-e, ou en ligne au http://www.cra-
arc.gc.ca/bnfts/cctb/fq_qlfyng-fra.html   

2) Si vous n’êtes pas admissible au Supplément de la prestation nationale pour enfants, parlez-
en à votre agent-e le plus tôt possible.  

Dites-lui que vous voulez recevoir la Prestation transitoire pour enfants. 

3) Pour plus d’information, consultez la fiche d’information du CASR Prestation ontarienne 
pour enfants: questions et réponses, au 
http://www.incomesecurity.org/documents/OCBQandAApril2007.pdf 

4) Dites au premier ministre McGuinty que vous comptiez sur lui pour tenir sa promesse de 50$ 
de plus à toutes les familles prestataires d’OT et du POSPH.  

Écrivez au premier ministre ou envoyez-lui un courriel. Dites-lui ce que signifie pour vous et vos 
enfants un montant de 50$ par mois, et ce que vont perdre vos enfants à cause de cette promesse 
non tenue.  

Courriel:  dmcguinty.mpp.co@liberal.ola.org  
 
Adresse:  Salle 281, Main Legislative Building, Queen's Park 
 Toronto, Ontario M7A 1A1  


